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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

04.09.2020 D39 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
17 octobre suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE 

EXPOSITION 

CONVENTION  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 4 SEPTEMBRE 2020 
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Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à 
La Ferté-Macé, il est programmé une exposition d’œuvres du Fonds départemental d’art 
contemporain de l’Orne qui se déroulera comme suit : 

 
Exposition «Le paysage » Fonds départemental d’art contemporain salle 

jacques Rousseau La Ferté-Macé du 12 septembre au 10 octobre 2020, espace culturel 
le Grand Turc à La Ferté-Macé 

 
Une convention établit par le conseil départemental de l’Orne est jointe à la présente 

décision. 
 
L’assurance des œuvres exposées et le gardiennage de la salle d’exposition seront 

à la charge de la collectivité de Flers agglo. 
 
Une liste des œuvres exposées est jointe à la présente décision. 
 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2020. 
 
 
 
Le Président 

 
 

DECIDE  de signer la convention avec le Conseil Départemental de l’Orne, 
conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

EMa/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

04.09.2020 D40 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
17 octobre suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

MEDIATHEQUE DE FLERS 

ATELIERS ALICE BOHARD « L’ESCARGOT VOLANT » 

CONTRAT 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 4 SEPTEMBRE 2020 
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Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Flers Agglo invite Madame Alice 

BOHARD pour 2 ateliers arts plastiques (29 juillet 2020 et 19 août 2020). 
 

Il convient de rémunérer Madame BOHARD aux conditions suivantes : 
 

2 interventions 379,80 € 

Total 379,80 € 

 
 
 
 
Le Président  

 
 

DECIDE  de signer le contrat avec Madame Alice BOHARD, conformément aux 
conditions exposées ci-dessus. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 




